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(54) Machine à découper le pain en tranches

(57) Machine (1) à découper le pain en tranches
agencée pour que le pain y soit introduit horizontale-
ment et la découpe effectuée verticalement, compre-
nant un châssis (2), un capot (3) monté audit châssis
pour être déplacé relativement au châssis entre une po-
sition d'ouverture pour l'introduction du pain dans la ma-

chine et une position de fermeture, une chambre de ré-
ception (4) du pain dans la machine (1) dont un côté (4')
est ouvert pour permettre cette introduction. La machine
comprend encore un élément de guidage (9) du pain
solidaire du capot (3) et venant en position de fermeture
de ce dernier fermer le côté ouvert (4') de la chambre
de réception.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une ma-
chine à découper le pain en tranches, plus particulière-
ment à une machine agencée pour que le pain à décou-
per y soit introduit horizontalement et que la découpe y
soit effectuée verticalement. Une telle machine com-
prend généralement un châssis, un capot monté audit
châssis de sorte à pouvoir être déplacé relativement au
châssis entre une position d'ouverture dans laquelle le
pain peut être introduit dans la machine et une position
de fermeture dans laquelle le capot empêche l'introduc-
tion du pain dans la machine, une chambre de réception
du pain introduit dans la machine, dont un côté est
ouvert pour permettre cette introduction, un moyen
d'élévation du pain dans la chambre de réception, un
ensemble de couteaux de découpe du pain agencé au
dessus dudit moyen d'élévation et un orifice de sortie
du pain découpé en tranches de la machine agencée
au dessus dudit ensemble de couteaux.
[0002] Il est important dans une telle machine que le
pain soit introduit au fond de la chambre de réception
avant que l'opération de découpe soit enclenchée pour
que l'entièreté du pain soit bien positionnée sous les
couteaux de sorte à ce que la découpe se fasse conve-
nablement. Il est donc d'ordinaire nécessaire que la per-
sonne utilisant la machine introduise manuellement le
pain au fond de la chambre de réception, ce qui peut
présenter un danger d'exposition de la main aux cou-
teaux et donc un risque de coupure. D'autre part, lors-
que la découpe d'un pain de grande taille est souhaitée,
il se peut que ce pain déborde légèrement de la cham-
bre de réception même lorsqu'il y a été introduit au fond.
L'opération de découpe d'un tel pain peut dès lors être
perturbée par ce débordement.
[0003] L'invention pallie ces inconvénients en propo-
sant une machine à découper le pain en tranches qui
comprend un élément de guidage du pain solidaire du
capot et venant en position de fermeture de ce dernier
fermer le côté ouvert de la chambre de réception.
[0004] Dès lors, il n'est plus nécessaire que le pain
soit introduit dans la chambre de réception jusqu'à son
fond mais seulement déposé à l'entrée de celle-ci. Il suf-
fit alors de refermer le capot de la machine pour que
l'élément de guidage pousse le pain au fond de ladite
chambre de réception et y assure ainsi une position cor-
recte, sans risque de contact entre la main de l'utilisa-
teur de la machine et les couteaux qu'elle comprend.
De plus, en cas de découpe d'un pain de grande taille,
l'élément de guidage une fois le capot de la machine
fermé peut exercer une compression du pain, permet-
tant à celui-ci de tenir entièrement dans la chambre de
réception de sorte que la découpe de ce pain ne soit
pas perturbée par son débordement de ladite chambre,
évité grâce à l'invention.
[0005] Des formes préférées de réalisation de l'inven-
tion sont décrites dans les revendications dépendantes
de la première.

[0006] L'invention va à présent être décrite plus en
détails au moyen d'un exemple de réalisation non limi-
tatif de la porté de ladite invention et en référence aux
figures annexées dans lesquelles :

La figure 1 est une vue partielle en coupe transver-
sale de profil d'une machine selon l'invention, en
position d'ouverture du capot de cette machine et
d'introduction d'un pain à découper dans ladite ma-
chine;
la figure 2 est une vue partielle en coupe transver-
sale de profil d'une machine selon l'invention, en
cours de fermeture du capot de cette machine dans
le sens de la flèche dans la figure et de disposition
d'un pain à découper dans ladite machine;
la figure 3 est une vue partielle en coupe transver-
sale de profil d'une machine selon l'invention, en
position de fermeture du capot de cette machine et
en cours de découpe d'un pain dans ladite machine
dans le sens de la flèche dans la figure.

[0007] Les figures 1 à 3 illustrent une machine 1 à dé-
couper le pain en tranches selon l'invention, agencée
pour que le pain à découper y soit introduit horizontale-
ment et que la découpe y soit effectuée verticalement.
La machine 1 comprend un châssis 2, un capot 3 monté
audit châssis de sorte à pouvoir pivoter entre une posi-
tion d'ouverture représentée à la figure 1 dans laquelle
le capot 3 ouvre un accès pour l'introduction du pain
dans la machine 1 et une position de fermeture repré-
sentée à al figure 3 dans laquelle le capot 3 ferme ledit
accès. La machine 1 comprend également une cham-
bre de réception 4 du pain dont un côté 4' ouvre sur ledit
accès, un moyen d'élévation 5 du pain dans la chambre
de réception dont un élément sensiblement plan 6 est
destiné à recevoir le pain dans ladite chambre de récep-
tion 4, un ensemble de couteaux de découpe 7 du pain
disposé au dessus du moyen d'élévation 5 sensible-
ment parallèlement audit élément 6 et un orifice 8 de
sortie du pain découpé en tranches de la machine 1 dis-
posé au dessus dudit ensemble 7 de couteaux. La ma-
chine comprend encore selon l'invention un élément de
guidage 9 du pain solidaire du capot 3 et venant en po-
sition de fermeture dudit capot 3 fermer le côté ouvert
4' de la chambre de réception 4. Comme l'illustre la fi-
gure 1, l'élément de guidage 9 est agencé pour être dis-
posé sensiblement horizontalement dans la position
d'ouverture du capot 3 et dans cette position, ledit élé-
ment de guidage 9 constitue un plateau de dépose du
pain en vue de son introduction par glissement sur ledit
plateau dans la chambre de réception 4 selon la flèche
dans la figure considérée. Optionnellement, l'élément
de guidage 9 est connecté au capot 3 au moyen d'au
moins un membre résilient (non représenté), par exem-
ple un ressort, permettant audit élément de guidage 9
en position de fermeture du capot 3 d'exercer une pres-
sion sur un pain disposé dans la chambre de réception
4. Optionnellement également, l'élément de guidage
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peut être intégré audit capot.
[0008] Dans une autre forme de réalisation de l'inven-
tion non représentée par les figures 1 à 3, la machine
selon l'invention peut comprendre un tiroir de récolte de
miettes de pains agencé pour coulisser dans la machine
entre une position de retrait dans laquelle le tiroir peut
être extrait manuellement de la machine et une position
d'avancement dans laquelle le tiroir est disposé sous le
moyen d'élévation du pain dans la chambre de réception
de la machine. Dans ce cas, elle peut encore compren-
dre au moins un interrupteur disposé sur le parcours de
coulissement dudit tiroir entre sa position de retrait et
sa position d'avancement et agencé pour provoquer lors
de son déclenchement par le tiroir une remontée du
moyen d'élévation destinée à libérer un espace de pas-
sage du tiroir d'une à l'autre de ses positions respecti-
ves.

Revendications

1. Machine (1) à découper le pain en tranches agen-
cée pour que le pain à découper y soit introduit ho-
rizontalement et que la découpe y soit effectuée
verticalement, comprenant un châssis (2), un capot
(3) monté audit châssis de sorte à pouvoir être dé-
placé relativement au châssis entre une position
d'ouverture dans laquelle le pain peut être introduit
dans la machine (1) et une position de fermeture
dans laquelle le capot (3) empêche l'introduction du
pain dans la machine (1), une chambre de réception
(4) du pain introduit dans la machine (1) dont un
côté (4') est ouvert pour permettre cette introduc-
tion, un moyen d'élévation (5) du pain dans la cham-
bre de réception (4), un ensemble de couteaux de
découpe (7) du pain agencé au dessus dudit moyen
d'élévation (5) et un orifice (8) de sortie de la ma-
chine (1) du pain découpé en tranches, agencé au
dessus dudit ensemble de couteaux (7), caractéri-
sée en ce qu'elle comprend un élément de guidage
(9) du pain solidaire du capot (3) et venant en po-
sition de fermeture de ce dernier fermer le côté
ouvert (4') de la chambre de réception.

2. Machine (1) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que l'élément de guidage (9) est agencé pour
être disposé sensiblement horizontalement dans la
position d'ouverture du capot (3) et en ce que dans
cette position, ledit élément de guidage (9) consti-
tue un plateau de dépose du pain en vue de son
introduction par glissement sur ledit plateau dans la
chambre de réception (4).

3. Machine (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l'élé-
ment de guidage (9) est connecté audit capot (3) au
moyen d'au moins un membre résilient permettant
à l'élément de guidage (9) en position de fermeture

du capot (3) d'exercer une pression sur un pain dis-
posé dans la chambre de réception (4).

4. Machine (1) selon la revendication 3, caractérisée
en ce que ledit membre résilient est un ressort.

5. Machine (1) selon l'une quelconques des revendi-
cations 1 ou 2, caractérisée en ce que ledit élé-
ment de guidage (9) est intégré audit capot.

6. Machine (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le capot
(3) peut être déplacé par pivotement relativement
au châssis (2) entre ses positions d'ouverture et de
fermeture.

7. Machine (1) selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'elle com-
prend un tiroir de récolte de miettes de pains agen-
cé pour coulisser dans la machine (1) entre une po-
sition de retrait dans laquelle le tiroir peut être extrait
manuellement de la machine et une position
d'avancement dans laquelle le tiroir est disposé
sous le moyen d'élévation (5).

8. Machine (1) selon la revendication 7, caractérisée
en ce qu'elle comprend au moins un interrupteur
disposé sur le parcours de coulissement dudit tiroir
entre sa position de retrait et sa position d'avance-
ment et agencé pour provoquer lors de son déclen-
chement par le tiroir une remontée du moyen d'élé-
vation (5) dans la chambre de réception (4), desti-
née à libérer un espace de passage du tiroir d'une
à l'autre de ses positions respectives.
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